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4. La gestion de l’eau 

Les enjeux 

Sur les 270 millions de mètres cubes d’eaux prélevées dans le milieu naturel en Bretagne, 230 
millions soit 85% sont utilisés après traitement pour la distribution d’eau potable aux 
particuliers. Seulement 7% de cette eau potable est réellement utilisé pour l’alimentation. Le 
reste soit 93% sert pour l’hygiène, le nettoyage, l’arrosage. 
Un français consomme en moyenne environ 140 litres d’eau par jour (chiffre en diminution, le 
volume était de 170 litres il y a quelques années). Sur ces 140 litres, 10 sont utilisés pour 
l’alimentation et 130 litres pour l’hygiène et le nettoyage. 

En revanche, l’eau est un bien épuisable, d’où l’enjeu incontournable pour les décennies à 
venir. Afin de subvenir aux besoins de chacun aujourd’hui mais aussi demain, il est nécessaire 
de réfléchir à la gestion de l’eau : 
- tant dans l’aménagement du territoire que dans l’habitat,  
- tant en amont de l’utilisation qu’en aval, 
- tant dans la consommation que l’économie de l’eau

Les solutions à encourager

A l’échelle d’une opération d’aménagement : 

· Alors que pendant longtemps la stratégie consistait à évacuer le plus rapidement les eaux 
pluviales en facilitant leur écoulement, il est aujourd’hui préconisé de favoriser leur 
infiltration. Ceci évite de devoir gérer d’importants volumes en même temps, contribue à 
recharger les nappes phréatiques et limite les risques de pollution lors des fortes pluies. 
Ceci n’est cependant possible que si la nature du sol est suffisamment perméable. Les 
aménagements suivants seront privilégiés : 
- Création de fossés ou noues enherbés réduisant la vitesse de ruissellement de l’eau, 

- Réduction des surfaces imperméables en privilégiant les revêtements semi perméables 
lorsque cela est possible, 

- Création de bassins d’infiltration peu profonds et enherbés qui seront entretenu comme 
une pelouse et qui pourront servir de terrain de jeu. _Ou si il présente des risques les 
intégrer dans le paysage. 

- Installation de systèmes de récupération d’eau de pluie pour les équipements publics et 
le réseau d’eaux pluviales pouvant servir à l’arrosage public ou au réseau incendie. 
Dans ce domaine comme dans celui des énergies les collectivités ont un devoir 
d’exemplarité. En réalisant ce type d’investissement elles incitent leur concitoyen à 
suivre une démarche similaire à l’échelle de leur logement. 

· La gestion des cours d’eau, des zones humides, des périmètres de captage par les 
communes devra prendre en compte les objectifs de qualité biologique des milieux. 



  Charte pour un habitat durable                                                                                         40/62 

� La conservation du fossé même en milieu urbain 
permet d’éviter une trop grande imperméabilisation 
des sols et d’éviter un trop fort ruissellement

� Le trottoir qui borde la chausser est constitué 
d’une pelouse qui permet une meilleure infiltration.

� Bassin d’orage intégré dans une aire de 
détente.

� Il s’intègre donc bien dans le paysage et 
contribue à l’aire de détente.
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Démarches à établir en concertation avec les futurs acquéreurs : 

A l’échelle de l’habitation 

· Encourager la mise en place de système de récupération d’eau de pluie pour l’arrosage ou 
pour les usages domestiques ne nécessitant pas d’eau potable (toilette, lave linge…). Des 
citernes de récupération d’eau de pluie pourront directement être installées par 
l’aménageur et leur coût répercuté sur le prix du terrain. De préférence installer des 
systèmes enfouis qui sont plus discrets. Ce procédé oblige parfois de revoir les modalités 
de facturation de l’assainissement. Le volume d’eau à traiter n’est en effet plus égal au 
volume d’eau consommé. Il est nécessaire d’installer un débit mètre à la sortie ou 
d’instaurer une taxe forfaitaire au nombre d’habitants. _Ce système peut aussi permettre 
d’éviter d’augmenter le calibrage des réseaux.  

· _Installer en sortie de cuve un drain qui permette d’évacuer le trop plein d’eau. Cela 
permettrait d’éviter d’évacuer le trop plein d’eau par le réseau d’évacuation des eaux de 
pluie. 

· Installer un régulateur de pression après le compteur dans chaque habitation. 

· Distribuer aux acquéreurs de terrain un guide pour économiser l’eau dans la maison. 

· Promouvoir les toilettes sèches. 

· Favoriser la création de groupements d’achat pour des équipements d’économie d’eau ou 
d’énergie. 

A l’échelle de l’habitant 

· Communiquer sur les comportements qui favorisent les économies d’eau de manière à 
acquérir les bons gestes au quotidien au sein de la maison. (lavage, arrosage…). Il est 
important de faire preuve de pédagogie de manière à accompagner les personnes dans leur 
changement de comportement et d’habitude sans qu’elles aient le sentiment d’être jugées 
pour les bons réflexes non acquis. 

Les erreurs à éviter 

· Multiplier les surfaces imperméabilisées nécessitant de gérer d’importants volumes d’eau 
lors des fortes pluies. 

· Faciliter systématiquement l’écoulement rapide de l’eau. 

· Réaliser un aménagement sans tenir compte de la présence d’un ruisseau ou d’une zone 
humide. 
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� Toutes les surfaces sont imperméabilisées, elles 
ne favorisent pas la pénétration de l’eau, mais un 
écoulement importants des eaux pluviales.

� Ici la forte imperméabilisation du sol, cumulée avec une 
pente importante entraîne de forts écoulements des eaux de 
pluie. 


